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CIRCULAIRES OFFICIELLES.

Berne, 7 janvier 1876.
Fidöles et chers Confedöres. — L'annee derniere, un certain nombre d'instilu-

leurs ont suivi l'ecole de recrues, et il est temps de regier d'une maniere
uniforme la position des instituteurs en gönöral, au point de vue du service
militaire.

L'art. 2, lettre e, de la loi fedörale du 13 seplembre 1874 sur l'organisation
militaire est ainsi concu :

« Les instituteurs des ecoles publiques peuvent, apres avoir pris part ä une
ecole de recrues, ölre dispenses de tout service ultörieur, si les devoirs de leur
charge le rendent nöcessaire »

En nous basanl sur cette disposition legislative et en prenant en consideration
le fait qu'il est extremement desirable de consacrer ä la defense du pays les
pröcieux elements qui se rencontrent dans le corps enseignant, nous avons juge
opportun de decreter ce qui suit :

i. Ceux des instituteurs qui seront döclarös propresau service et non seulement
ä l'enseignemenl de la gymnaslique, seronl repartis dans les difförenls corps; on
leur laissera l'armement et l'equipement.

Les instituteurs qui ne seront reconnus aptes qu'ä l'enseignement de la
gymnastique devront restituer leurs armes, leurs uniformes et leur equipement.

2. Les instituteurs röpartis dans les corps seront places, au point de vue de
leur avancement, sur le meme pied que les autres citoyens astreints au service.

3. Les insliluteurs döjä instruits et döclarös propres au Service seront appeles
en tout cas aux cours de röpötition de cette annöe.

4. Les inslituteurs döclarös propres ä la fröquenlaion d'une ecole preparatoire
d'officiers et que les cantons veulent envoyer ä ces öcoles, devront etre convo-
quös ä Celles qui onl lieu pendant les vacances.

Dans le cas ou les ecoles pröparatoires d'officiers de l'arrondissement auquei
appartient l'instituteur n'auraient pas lieu pendant les vacances, les cantons
devront s'entendre avec le chef de l'arme respeclive, au sujet de la fröquentalion de
l'öcole preparatoire dans un aulre arrondissement.

5. Autant que la chose sera possible et compatible avec les exigences scolaires,
les instituteurs promus b un grade d'officier ou de sous-officier seronl appelös ä

tour de röle aux ecoles de recrues, et on pourra leur aecorder, sur la demande
des canlons, une reduction du temps de rinstruetion.

Nous saisissons cette occasion, fidöles et chers confederes, pour vous
recommander avec nous ä la protection divine.

Berne, le 7 janvier 1876.
Au nom du Conseil fedöral suisse,

Le president de la Confederation : Welti.
Le chancelier de la Confederation : Schiess.

Berne, le 15 janvier 1876.
Les autoritös militaires de quelques cantons nous ayant soumis diverses questions

relatives au transfert des officiers de carabiniers dans les bataillons de
fusiliers, nous avons l'honneur de vous transmettre Ies ordres ci-apres ä ce sujet :

S'il existait des lacunes dans les bataillons de fusiliers et si le corps des
officiers de carabiniers comptait des officiers surnumeraires, les autoriies mililaires
cantonales peuvent incorporer des officiers de carabiniers dans les bataillons de

fusiliers, mais dans chaque cas le transfert devra ötre propose au chef d'arme
de l'infanterie.

Les officiers de carabiniers transferes dans les balaillons de fusiliers ne doivent
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pas changer de tenue; ils seront au contraire autorisös ä porter leur uniforme
actuel pour le cas oü il y aurait lieu de les reinlegrer dans les carabiniers.

Le chef du Departement militaire federal.
Scherer.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
Le comple-rendu de notre dernier numero sur l'assemblee generale du 18

decembre 1875 de la Sociötö de cavalerie de la Suisse occidentale doil ötre rectifie
en ce sens que le subside de 300 francs vote par l'assemblöe ne concerne pas le
lir federal de 1876 (pour lequel il existe encore un reliquat de 1100 fr. environ
sur le monlant fourni par les difförentes societes de cavalerie au tir de St-Gall en
1874) : il s'agit ici de la prochaine creaiion de tirs au mousqueton et au revolver,
creaiion entreprise par les quatre escadrons de dragons recrutös dans le canlon de
Vaud. L'assemblöe du 18 decembre a voie les 300 fr. ä tilre de subside pour
aider ä la formation de ces tirs.

Le Conseil federal, en date du 4 janvier, a promu au grade de lieutenant les
secretaires d'etat-major dont les noms suivenl ;

MM. Schümperli, Chr., k Frauenfeld ;

Ducrest, Etienne, k Lausanne ;

Karrer, Jacques, ä Rothrist;
Lutlringshausen, Edouard, ä Bäle ;

Schuster, Hans, ä Bäle ;

Ducommun, Elie, ä Bienne ;

Noetzlin, Rodolphe, ä Bäle ;

Aubert, Henri, ä Genöve ;

Hafner, Emile, k Zurich.
II a nomine, avec le grade d'adjudant-sous-oflicier, comme secretaires d 'ötat-

major :

MM. Menz, Theophile, ä Bäle ;

Thomann, J., k St-Gall;
Frymann, Albert, k Enge pres Zurich ;

Roethlisberger, Christian, ä La Sarraz ;

Gramer, Auguste-Emile-Paul, ä Genöve;
Berner, Gustave, ä Hirslanden ;

Brenner, Hermann, ä Weinfelden.

Le Conseil federal a nomme M. le D1' Adolphe Ziegler mödecin en Chef de
l'armöe, en remplacement de M. le Dr Schnyder.

MM. Aepli, Jean, ä Berne, et Hartmann, Philippe, k Zürich, ayant donne leur
dömission de secretaires d'etat-major, cette dömission leur a öte accordöe atec
remerciments pour les services rendus.

M. flisch, lieutenant-colonel, ä Coire, a obtenu, sur sa demande, sa dömission
d'officier de l'ölite et a ete nommö commandant du 30" rögiment de landwehr.

M. le lieutenant-culonel Müller, instrueteur en chef de la cavalerie, a demande,
pour motif de sante, sa dömission de ses fonctions. Cette dömission lui a etö
accordöe, et il a ötö nommö en meme temps instrueteur de 1'« classe.

M. le colonel de Rham ayant donne sa dömission du commandement de la lr«
division d'artillerie de position (landwehr), il a ötö remplace k ce poste par M. le
major Rodolphe Frey, a Bäle.

M. le lieutenant colonel Francillon, commandant du 7<= rögiment d'infanterie,
passe dans la reserve et recoit le commandement du 7° rögiment d'infanterie de
röserve.

M. F. du Pasquier, passant ä la reserve, M. P. Ducommun, de Travers, est
nomine commandant de la compagnie de guides n« II, et promu en möme temps
au grade de 1er lieutenant.

Geneve. — La sociötö föderale des sous-officiers, section de Genöve, a adressö
la circulaire suivante :

Geneve le 18 janvier 1876.
Monsieur et eher Camarade. — Nous avons l'honneur de porter k volre connais-
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